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Vente de l’activité SENSORS
YAGEO s’engage sur l’emploi

Flash InFO Groupe

FO souhaite une continuité autant que faire se peut en terme de prestations garanties en limitant les
hausses potentiels des cotisations avec une forte prise en charge par la nouvelle Direction.

5 décembre 2022

Suite au CSE Central SEISEF qui s’est tenu le mardi 22 novembre 2022 dans le cadre de la procédure de la 
vente de l’activité Telemecanique Sensors à la société YAGEO, et comme expliqué dans notre précédent tract :
FO a envoyé un courrier à Laurent BATAILLE, Président Directeur Général France, pour demander officiellement 
que le repreneur YAGEO donne des engagements pour maintenir l’emploi de TOUS les salariés concernés 
et le maintien des sites actuels.

Pour FO, même si nous nous réjouissons de ces engagements, d’autres étapes sont encore 
attendues car maintenant le repreneur YAGEO doit répondre aux questions remontées par tous les 

salariés concernés à l’expert via leurs représentants FO lors des CSE centraux et locaux.

Mutuelle et Prévoyance

De : Dominique LAURENT <dominique-drh.laurent@se.com> 
Envoyé : vendredi 2 décembre 2022 18:59
À : Franck PARNAUDEAU <franck.parnaudeau@se.com>
Cc : Christian LAMBERT <christian.lambert@se.com>; Laurent BATAILLE <Laurent.Bataille@se.com>
Objet : Telemecanique Sensors | Engagements sur l'emploi
Monsieur le Secrétaire, 
Suite à notre conversation de jour, vous trouverez ci-après les engagements complémentaires consentis par le repreneur YAGEO et venant s’ajouter aux 
engagements déjà pris sur les statuts sociaux. 
Comme vous le savez, lors de la réunion du 9 novembre 2022, nous avions indiqué aux membres du CSEC que les engagements sociaux suivants avaient été pris 
par YAGEO vis-à-vis des salariés dédiés à l’activité Telemecanique Sensors en France : 
•Maintien du statut collectif d’entreprise (en ce compris les accords collectifs, les engagements unilatéraux et les usages) actuellement applicable pendant 24 mois 
à compter de la réalisation de la cession ; et
•Engagement de négociations avec les partenaires sociaux dans les 6 mois de la réalisation de la cession en vue de reproduire
– sous réserve que cela soit possible et raisonnable – le contenu des accords de groupe devenus inapplicables.

Nous vous informons également que Schneider Electric a obtenu que YAGEO s’engage également en France, Allemagne, Italie, Espagne et Indonésie à : 
•Ne pas fermer de site dédié à l’activité Telemecanique Sensors dans les 24 mois suivant la réalisation de la cession ; et
•Ne pas notifier de licenciement collectif pour motif économique sauf en cas de détérioration exceptionnelle et imprévisible des conditions économiques 
affectant de manière significative la viabilité de l’activité Telemecanique Sensors dans les 24 mois suivant la réalisation de la cession.

Si le projet de cession devait aboutir, ces engagements seraient intégrés dans le contrat de cession qui serait conclu entre Schneider Electric et YAGEO.

Je vous laisse le soin de communiquer cette information très positive à l’ensemble des membres du CSEC et des CSE d’établissement concernés.

Cordialement, 

Laurent BATAILLE, PDG France, répond au Coordonnateur Syndical Groupe FO

Dominque Laurent, SVP RH France, confirme les engagements sur l’emploi de YAGEO

Des engagements attendus par tous les salariés concernés 
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